
 

 

COMPTE-RENDU DU CONSEIL D’ADMINISTRATION 

Du mardi 18 avril 2017 

 

   
 

Etaient  présents : Mmes S.RABIER,  V.POLI, G.DEBLACHE, B.GRACIA 

Mrs C.PINTUREAU,  J. CREANGE,  D.BUSSIER, P.COROMPT, D.GUERPILLON, 

M.TECHENE, R.BRETAGNE, J.B.COCHETEUX, J.L.BENOIST 

Etaient excusés : S.SOUBELET, M.FABRE, A.VAUVRECY 

 

La séance est ouverte à 9h40 

 

Ordre du jour 

1 – Approbation du compte-rendu du C.A du 7 mars 2017 

2 -  Points Financiers 

- Daniel Bussier : finalisation des résultats au 28/02/2017 et présentation du budget 

2017/2018 

- Roger Bretagne : situation de l’exercice en cours 

3 – Problème des directeurs de tournois 

4 – Mise en place de l’Assemblée Générale et des élections 

5  – Questions diverses 

 

1 – Approbation du compte-rendu du CA du 7mars 2017 

Compte-rendu approuvé à l’unanimité. 

 

 

2 – Points Financiers 

Daniel Bussier :  

A fin février (clôture annuelle des comptes) nous avons un résultat d’exploitation positif de 

1498€,  après avoir provisionné les dépenses futures suivantes : un crédit à Brigitte Gracia 

pour la fête de l’Ecole, le repas des bénévoles, une participation majeure du Club pour le 

dîner qui suivra l’Assemblée Générale, et une enveloppe de  8000€ pour le remboursement 

partiel des  déplacements des heureux finalistes se rendant à Mérignac et Paris, à condition 

bien sûr de remplir les conditions requises 

Les tournois sont en augmentation sur un an de 2% en volume, et de 6% en euros. 

En ce qui concerne les cotisations nous arrivons à la même somme que l’année dernière 

17.500€. 

A noter également une augmentation de 22% pour les parties libres et les duplicates. 

Par contre petite baisse au niveau de l’Ecole moins 8%. Mais qui n’est pas  due au nombre 

d’élèves, mais à des dépenses exceptionnelles. 

La Trésorerie à fin février 2017  s’élève à 50.000€, + 35% / année passée. 

Le budget prévisionnel pour 2017 : 2018 

La renégociation de notre emprunt se traduit pour 2017/2018 par une   baisse de 58 % de la 

charge annuelle d’intérêts. 

 Ce budget comprend  des provisions équivalentes à cette année  pour l’école, la soirée 

bénévoles, le repas AG et les remboursements de frais pour les  finales Mérignac  et Paris. 

 

Par sécurité nous budgétons une baisse d’adhérents de 3%. En espérant bien sûr qu’elle n’aura 

pas lieu. 

Est inclus également un budget de  4000€ d’investissements. 



 

 

Compte tenu de ces hypothèses,  le Club pourrait terminer l’année (en février 2018) avec une 

trésorerie équivalente à celle de février 2017. 

Roger Bretagne : 

Bonne situation au mois de mars en fréquentation tournois : 2 paires de plus qu’en mars 2016. 

    

3 –Problème des directeurs de tournois 

Claude prend la parole. 

Il demande que la liste des joueurs soit affichée au plus tard à 13h40, afin que ceux qui ont 

oublié de s’inscrire puissent le faire avant le début du tournoi. 

On accepte tout joueur jusqu’à 14h, après l’animateur du tournoi décidera. 

Il faudrait également que le directeur de tournoi rappelle aux joueurs à la première position de 

vérifier la duplication. 

 

4 Mise en place de l’Assemblée Générale et des élections 

La convocation sera remise aux joueurs présents au Club et envoyée par la poste aux autres 

membres un mois avant la date de l’Assemblée. 

Les appels à candidature seront affichés. 

Jean-Louis nous prépare les listes d’émargement (pour la remise des convocations, la 

présence à l’AG et le pouvoir, le vote) 

Chatie comme chaque année organisera les bureaux de vote. 

 

 

5– Questions diverses 

-Roger Bretagne demande que les factures remboursées par le Club soient signées. 

-Brigitte Gracia en tant que directrice de l’école approuvera ou  non les stages qui lui sont 

proposés. 

-Véronique nous rappelle le choix à faire concernant les tournois du soir du mois de mai :  

Lundi 15 et mercredi 24. 

-Michel Techene propose d’organiser le tournoi du lundi après-midi 8 mai, à la condition qu’il 

y ait 5 tables minimum. 

-Dominique va afficher le règlement intérieur et le mettre sur le site afin que les membres 

puissent le lire avant l’AG. 

-Pierre Corompt fait quelques corrections sur le règlement intérieur. Pourrait-on refuser aux 

tournois les récidivistes qui ne préviennent pas ? 

Non, ce n’est pas la politique du Club. 

-Jacques rappelle le tournoi des fleurs le mardi 2 mai. 

 

 

La séance est levée à 11h40 

La prochaine réunion aura lieu les 5 ou 6 juin à 9h30. 

 

 

 

 

 

 

Claude PINTUREAU     Sabine RABIER 

Président      Secrétaire 


